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Motion populaire N° 1503.07 Olivier  
Despont/Stéphane Bavaud/Pierre Baechler
(un enfant a besoin de ses deux parents)1

Prise en considération

Cotting Claudia (PLR/FDP, SC). Le Mouvement de la 
condition paternelle Fribourg a déposé une motion po-
pulaire intitulée «un enfant – deux parents», un slogan 
derrière lequel devraient se cacher 1000 petites joies 
voire un océan de bonheur... deux parents avec leur 
enfant. La réalité est quelquefois toute autre et ce titre 
cache malheureusement de la souffrance et du malheur. 
Il m’est insupportable de voir ou de savoir qu’un enfant 
est pris en otage par l’un de ses parents ou par ses pa-
rents, de lire tant de tristesse dans les yeux d’un enfant 
torturé par la mésentente de ses parents. Méritent-ils 
encore le titre de parents alors qu’ils ont laissé la haine 
prendre la place de l’amour? Ces situations conflic-
tuelles préoccupent le groupe libéral-radical et ce n’est 
pas avec une baguette magique que l’Etat changera 
l’état d’esprit de quelques parents irresponsables. Le 
mois passé, nous avons discuté du questionnaire que 
le Mouvement pour la condition paternelle Fribourg 
nous avait envoyé. C’est un catalogue de treize mesu-
res qui ne peuvent pas se régler simplement par un oui 
ou par un non. Les questions sont complexes. Dans 
l’hypothèse où le Conseil d’Etat imposerait quatre ou 
cinq mesures, nous nous demandons si celles et ceux 
qui demandent ces mesures vont s’y conformer. Il faut 
savoir que les deux cas suivis de mort d’enfants dans 
notre canton sont les conséquences du non-respect de 
mesures prises, de décisions de Justice de paix qu’ils 
n’ont pas voulu tenir et accepter. Ces événements hor-
ribles tombent sous le coup de l’émotionnel – cela peut 
se comprendre – mais il faut aussi les analyser devant 
la réalité des faits.

1 Déposée et développée le 8 juin 2007, BGC p. 516; réponse du Conseil 
d’Etat le 4 mars 2008, BGC p. 520.
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Dans la réponse que donne le Conseil d’Etat à la mo-
tion populaire, il rappelle que notre canton dispose de 
structures extrajudiciaires dont l’Office de consulta-
tions conjugales – compétent et neutre – le Point de 
rencontre très apprécié pour son professionnalisme 
et sa discrétion, le Service de l’enfance et la jeunesse 
pour les mesures d’urgence, pour les accompagne-
ments et les suivis – très professionnels également – 
des enfants qui ont besoin de ces mesures. Dès 2010, 
entrera en vigueur le nouveau code de procédure civile 
unifié. Notre canton devra se contenter de légiférer en 
matière organisationnelle. Le Conseil d’Etat avait ins-
crit dans son programme gouvernemental l’étude sur 
la création d’un Tribunal des affaires familiales parce 
que les travaux ont débuté et qu’une pré-consultation a 
déjà eu lieu auprès des autorités concernées.
Le groupe libéral-radical suivra la proposition du 
Conseil d’Etat de ne pas donner suite maintenant à 
cette motion populaire mais nous veillerons à ce qu’il 
y ait suivi dans ce dossier et à pouvoir faire plus et 
mieux si nécessaire.

Ridoré Carl-Alex (PS/SP, SC). Sur la base de ma pra-
tique professionnelle, en tant qu’avocat dans les affai-
res matrimoniales ou en tant que médiateur, je peux 
éprouver la justesse des préoccupations évoquées par 
les motionnaires, préoccupations qui doivent aboutir 
à l’élaboration d’une étude telle que demandée par 
les motionnaires et telle qu’envisagée par le Conseil 
d’Etat au vu de sa réponse à la motion. En juin der-
nier – il y a moins d’une année – lors de la discus-
sion du rapport du Tribunal cantonal, l’étude de ces 
mesures avait été saluée par l’ensemble des groupes 
de ce Grand Conseil. C’est donc purement pour des 
questions de forme évoquées par le Conseil d’Etat, par 
ma collègue Claudia Cotting tout à l’heure à savoir le 
passage de la compétence en la matière au niveau fé-
déral – et d’autre part le choix est peut-être erroné du 
moyen de la motion pour réaliser cette étude – que le 
groupe socialiste propose le rejet de cette motion tout 
en soutenant les motionnaires dans leur préoccupation 
et tout en soutenant le Conseil d’Etat dans son désir 
d’étudier les différentes mesures proposées.
Une dernière question me tarabuste toutefois – elle me 
tarabustait déjà en juin dernier lors du rapport du TC 
– c’est la question des moyens à disposition. Mme Cot-
ting vient de me dire qu’il faut faire plus et mieux 
mais pour faire plus et mieux il faut que l’Etat, que le 
Conseil d’Etat et puis que le Grand Conseil donnent 
aussi les moyens financiers ensuite de faire aboutir les 
mesures qui seront identifiées par cette étude. Je plante 
à nouveau un petit jalon pour exhorter les membres de 
cette députation d’être tout autant fidèles au poste aussi 
lorsqu’on devra voter les crédits pour ces mesures.

Butty Dominique (PDC/CVP, GL). Le groupe dé-
mocrate-chrétien a examiné avec grande attention la 
motion populaire qui nous est proposée. Il est naturel-
lement sensible aux arguments soulevés par les motion-
naires. En effet, le sort des enfants dans les procédures 
de divorce devrait, dans toute la mesure du possible, 
pouvoir être réglé de façon consensuelle pour le bien 
de ceux-ci. C’est pour notre groupe le bien des enfants 

qui doit rester au centre de notre préoccupation. Il faut 
tout de même relever que, malgré tout le système que 
l’Etat pourra mettre en place pour favoriser la recher-
che de solutions consensuelles, l’effort consenti pour 
trouver un accord appartiendra toujours en dernier res-
sort aux parties, respectivement aux parents. Même s’il 
partage les préoccupations liées au bien de l’enfant, le 
groupe démocrate-chrétien vous propose de rejeter la 
motion populaire qui nous est soumise et se rallie ainsi 
à la position du Conseil d’Etat. En effet, celui-ci a ins-
crit l’étude sur l’opportunité de créer un tribunal spé-
cial pour les affaires familiales dans son programme 
gouvernemental de la législature 2007–2011 et a déjà 
démarré cette étude qui porte sur la création d’une telle 
instance ainsi que d’autres mesures propres à amélio-
rer, dans les limites du droit fédéral, la protection et la 
prise en compte des intérêts des enfants dans les procé-
dures de divorce et de séparation. Cette étude va dans 
le même sens que les préoccupations des auteurs de la 
motion, c’est pourquoi nous ne la soutiendrons pas.

Frossard Sébastien (UDC/SVP, GR). Une fois n’est pas 
coutume, le groupe de l’Union démocratique du centre 
est divisé, partagé sur la motion populaire 1503.07. De 
ce fait, les autres orateurs pourront peut-être influencer 
notre groupe pour le oui ou le non, mais plutôt pour le 
non. Certes, un enfant a besoin de ses deux parents. 
C’est fondamental et c’est une évidence même pour 
notre groupe. Cette motion est peut-être inutile mais 
elle va dans le bon sens car le Conseil d’Etat étudie 
ou va étudier la création d’un Tribunal des affaires fa-
miliales. Personnellement, en lisant cette motion po-
pulaire, j’étais contre. Je n’ai pourtant pas l’habitude 
de slalomer, mais ensuite en visitant le site Internet du 
Mouvement de la condition paternelle Fribourg j’étais 
pour et, de surcroît, l’émission Temps Présent diffusée 
il y a deux semaines sur la maltraitance psychologique 
des femmes envers les hommes – sujet tabou il faut le 
souligner – m’ont, si je puis dire, épouvanté – le mot 
est encore faible – et de ce fait m’ont convaincu de 
voter oui à cette motion.

Romanens-Mauron Antoinette (PS/SP, VE). La mo-
tion populaire qui a abouti débouche sur une étude, 
qui est d’ailleurs déjà en cours, et malgré le refus à 
laquelle cette motion est promise c’est quand même 
important que nous la prenions au sérieux. En effet, 
les papas concernés évoquent un enjeu de société 
important. Il me semble qu’agir dans le sens des mo-
tionnaires c’est reconnaître le statut de parents – son 
importance pour notre société – reconnaître les respon-
sabilités que ce statut implique, reconnaître aussi que 
ces responsabilités demeurent de manière indissoluble 
malgré les difficultés qui mènent à la séparation. In-
viter les couples parentaux en difficulté à activer des 
solutions pour exercer en commun leur responsabilité 
parentale c’est aussi créer des modèles que les jeunes 
de demain pourront améliorer encore au bénéfice des 
enfants qu’ils élèveront, nous l’espérons toujours. 
Aujourd’hui, le Service de l’enfance et de la jeunesse 
gère un nombre important de situations pour lesquelles 
la mise en œuvre de conventions ou de décisions de 
divorce est problématique. Une part de ces probléma-
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tiques émerge suite aux insatisfactions non seulement 
des résultats qui ne peuvent être admis à 100% par les 
partenaires mais également sur les processus de dé-
cision, sur les procédures judiciaires parfois longues 
et incompréhensibles. Nous avons besoin, en ce mo-
ment, de plus d’anticipation et de valoriser des modes 
de décision qui demandent le consentement de tous les 
partenaires. C’est à ce niveau qu’un travail important 
est nécessaire. Il relève de la prévention de situations 
conflictuelles qui dégénèrent gravement car, en fin de 
course, ce sont bien sûr les enfants qui trinquent. Sur le 
plan spécifique de l’exercice en commun des tâches de 
responsabilité parentale, une aide à l’établissement de 
conventions réalistes et réalisables dès le début d’une 
procédure de séparation limiteront les dégâts de ma-
nière sensible. Actuellement, trop souvent les mesures 
provisionnelles influencent de manière définitive des 
décisions futures parce qu’elles s’installent pour une 
longue période. Pour ma part, j’appelle de mes vœux 
la réalisation rapide d’un groupe de travail qui réunit 
les acteurs, qui met en route une forme de recherche-
action sur le modèle de Cochem – qui inclut divers 
partenaires pour les décisions – mais aussi peut-être 
sur d’autres modèles à inventer. Il me paraît impor-
tant que les milieux judiciaires, les services pédopsy-
chiatriques, le Service de l’enfance et de la jeunesse, 
l’Office familial par exemple qui fait de la médiation, 
se mettent en commun à examiner et sans délai des 
solutions sur la base de cette expérience allemande qui 
donne des résultats intéressants. Indépendamment du 
code de procédure en révision, ce travail commun peut 
déboucher maintenant sur des mesures concrètes, dans 
les limites du droit actuellement en vigueur.
Avec une très grande minorité du groupe socialiste, 
j’appelle donc celles et ceux d’entre vous à donner 
un signal positif pour ce groupe de travail à constituer 
dans le sens et en approuvant cette motion.

Duc Louis (ACG/MLB, BR). La situation qui prévaut 
actuellement en matière de procédure de divorce n’est 
pas aussi réjouissante qu’on veut bien le dire et, per-
sonnellement, je tiens ces propos d’un avocat coté sur 
le canton. Ce sont souvent de longues procédures, ce 
sont des rendus de justice pas faciles à accepter pour 
l’une ou l’autre partie en présence, ce sont aussi des 
considérants de prétoire qui ne sont pas toujours ren-
dus avec l’impartialité souhaitée. J’avais en son temps 
souhaité que ces procédures soient beaucoup plus hu-
manisées, que des médiations soient mises en place 
– des gens mieux formés, préparés pour arbitrer ces 
conflits qui touchent directement la famille. Je pense 
en tout cas pour ma part, sans vouloir rallonger, que 
cette demande est justifiée, que ce serait un plus pour 
les parents et les enfants entrés en conflit. Je voterai 
donc cette motion en soulignant également que mon 
groupe est aussi quelque peu partagé.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). Permettez-moi égale-
ment d’apporter une touche minoritaire au débat qui se 
déroule ici et, par rapport au groupe socialiste, je vous 
proposerai de soutenir cette motion. Soutenir cette mo-
tion, pourquoi? Parce que l’expérience que j’ai, qui est 
une expérience politique mais qui malheureusement 

débouche sur des conflits humains que bien souvent 
le politique est appelé à arbitrer lorsque la justice ne 
fait pas correctement son travail ou que son application 
n’est pas satisfaisante. Eh bien, l’expérience, chers 
Collègues, m’a permis de voir qu’il existe actuelle-
ment des moyens mis à disposition de la justice mais 
que ces moyens ne sont malheureusement pas toujours 
suivis des faits. Ce que je regrette particulièrement 
c’est que lorsqu’on modifie des lois – on modifie des 
lois en fonction d’expériences du moment, en fonction 
de tendances, etc. – et qu’il s’agit de passer à l’appli-
cation pratique des modifications législatives, on voit 
qu’entre la loi modifiée et la loi dans sa pratique il 
y a quelques fois un pas de géant. Ce pas de géant... 
quand il s’agit d’une situation où des enfants sont pris 
en otage – et là je partage parfaitement l’analyse de 
Mme Cotting – c’est lamentable de voir à quel point on 
peut utiliser des êtres innocents tout simplement parce 
qu’il n’y a pas en amont les bases nécessaires pour em-
pêcher justement que l’on s’en prenne à des personnes 
qui, finalement, n’y sont pour rien. Alors, évidemment 
que le Conseil d’Etat a fait un pas important en avant 
pour venir à l’encontre des demandes qui sont faites 
dans différents milieux, en particulier de la part des 
pères qui sont souvent mais pas toujours – je m’em-
presse de préciser – prétérités dans les procédures. Ce 
qu’il faut au fond c’est d’abord procéder à une ana-
lyse des besoins et analyser la situation sous l’angle 
du droit actuel puisque la révision législative prendra 
du temps. Je suis, de par mes fonctions à Berne, en 
partie la révision du droit du divorce et du droit de la 
famille et je peux vous dire que celle-ci prend un peu 
l’eau parce qu’il y a trop de problèmes qui viennent 
se greffer au fur et à mesure. Donc, on est encore loin 
d’avoir atteint une solution satisfaisante de ce côté-là. 
C’est pour ça que je pense qu’il est important que l’on 
puisse créer un groupe de travail, groupe de travail où 
toutes les parties intéressées seraient représentées et 
qui permettrait justement de voir où se trouvent exac-
tement les besoins. Si l’on acceptait cette motion, je 
pense que le Conseil d’Etat pourrait justement mettre 
en œuvre ce groupe de travail qui ferait certainement 
beaucoup mieux avancer les choses que toutes les ré-
visions législatives que l’on peut s’imaginer dans le 
cas de figure.
C’est pour cela, chers Collègues, que je vous enjoins 
de soutenir comme moi cette motion.

Studer Albert (ACG/MLB, SE). Je vais continuer à 
parler en faveur de cette motion. Je suis effectivement 
aussi persuadé que l’idée de cette motion ferait avan-
cer la cause de tous ces parents et de ces enfants qui 
sont dans la détresse. On a évoqué le Point rencontre. 
Je vais faire un petit détour là-dessus. C’est une insti-
tution qui est très bien. Il y a environ une année, une 
annonce est parue dans les journaux pour une demande 
d’emploi. Elle cherchait une personne prête à travailler 
10 à 15 week-ends par année pour un montant substan-
tiel de, je crois, 80 à 100 francs. J’étais très intéressé 
par mes capacités professionnelles et mon expérience 
de vie aussi. J’ai téléphoné pour me renseigner sur la 
tâche qui me serait attribuée si je prenais cette fonction 
qui frisait le bénévolat – je le dis carrément. Dans la 
discussion, on a vu que le Point rencontre doit pouvoir 
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gérer la situation car c’est l’endroit où les problèmes 
effectifs sont vécus au jour le jour, comme par exemple 
quand une maman décide de ne pas vouloir donner son 
enfant à un papa qui est déjà là en attente. Donc, cela 
demande un professionnalisme extrême dans l’immé-
diat, dans l’urgence, pour gérer des grands conflits. 
Nous savons ce qui s’est passé à deux reprises à Fri-
bourg... des drames horribles... et je crois que le grand 
problème du Point rencontre c’est justement le man-
que de moyens pour engager des personnes profes-
sionnelles capables de gérer ces situations-là. Le Point 
rencontre travaille maintenant principalement avec des 
étudiants qui sont en formation, des gens qui sont tout 
à fait capables sur le plan professionnel, mais souvent 
il leur manque l’expérience de vie, l’expérience de 
management de crises de cas très graves. Là, je crois 
qu’un groupe de travail proposé par cette motion où 
l’on réunirait justement toutes les personnes concer-
nées qui travaillent à ce sujet pourrait permettre de 
faire avancer ce problème, ce grave problème. Je crois 
qu’il faudrait aussi pouvoir prévoir, dans la discussion 
du budget prochain, des montants plus substantiels 
pour justement renforcer ce Point rencontre et éviter 
les drames qu’on a eu ces dernières années.
Je suis un petit peu étonné de voir le ténor dans cette 
assemblée. On nous dit «on est pour» voilà pourquoi 
on va refuser la motion. Moi, je préférerais vous dire 
«on est pour» alors soutenons cette motion!

Motion populaire N° 1503.07 Olivier  
Despont/Stéphane Bavaud/Pierre Baechler
(un enfant a besoin de ses deux parents)

Prise en considération: suite

Jutzet Erwin, Directeur de la sécurité et de la jus-
tice. Je tiens tout d’abord à remercier les huit députés 
qui sont intervenus.
Le divorce suscite beaucoup d’émotions. Je le com-
prends parce que dans beaucoup de cas cela représente 
effectivement un drame et une tristesse – comme Mme la
Députée Cotting l’a dit pour les enfants – mais je dirais 
aussi pour les parents qui sont séparés de leurs enfants. 
Je le dis puisque le droit de divorce m’est assez fami-
lier pour l’avoir pratiqué pendant 22 ans comme avo-
cat mais également comme juge suppléant au Tribunal 
fédéral et comme rapporteur de la Commission du 
Conseil national pendant plus de 15 heures lorsqu’on 
a discuté ce droit au plénum.
Il faut peut-être encore faire une autre remarque pré-
liminaire. Il faut améliorer, il faut toujours essayer 
d’améliorer la procédure et la législation mais on ne 
pourra pas tout résoudre. Il faut quand même faire 
appel aussi à la responsabilité des parents, à la volonté 
de trouver une solution à l’amiable parce qu’avec 
n’importe quelle législation vous ne résoudrez jamais 
tous les problèmes.
J’ai une autre remarque préliminaire. Je rappelle qu’il 
y a un taux de divorces d’environ 50% en Suisse et 
qu’il y a quand même près de 90% des divorces, où il 
y a une demande commune avec une convention sur 
tous les effets accessoires, qui se passent bien et où 
les parents sont vraiment responsables. Il faut bien le 
rappeler, pas seulement les drames, mais aussi les 90% 
où cela se passe bien.
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La motion populaire, qu’est-ce qu’elle demande? Il 
faut bien la lire! La motion demande d’analyser c’est-
à-dire d’étudier trois choses:

instaurer un Tribunal de la famille sur le modèle de 1.
la pratique de Cochem;

mettre en œuvre les principes de la coopération or-2.
donnée (médiation judiciaire);

mettre en place une procédure d’urgence et des 3.
moyens spécialisés pour traiter des conflits fami-
liaux graves liés à l’enfant.

Et suite à cette étude, le cas échéant, de modifier la 
législation dans ce sens. Donc, au fond, la motion de-
mande une étude, une analyse. C’est clairement l’ob-
jet d’un postulat. Ce n’est pas instaurer un Tribunal 
de la famille mais c’est étudier la possibilité et, le cas 
échéant, selon le résultat de cette étude il faudrait lé-
giférer.
Le gouvernement n’a pas attendu cette motion popu-
laire pour constater le problème puisqu’il a mis claire-
ment dans son programme gouvernemental qu’on veut 
étudier cette instauration d’un Tribunal de famille. 
Dans ce sens, les motionnaires enfoncent des portes 
ouvertes. Ma Direction, déjà l’année passée, a mandaté 
une juriste à l’extérieur de l’administration pour faire 
un inventaire de ce qui se fait dans les autres 25 can-
tons et dans les pays voisins. Sur la base de cet inven-
taire, nous avons fait une petite consultation auprès des 
juges de première instance, auprès du Tribunal canto-
nal mais également auprès de l’Office familial. Nous 
avons reçu, jusqu’à fin février, des réponses à la consul-
tation qui sont très détaillées et qui montrent que ce 
problème est effectivement un problème réel. Si vous 
acceptez aujourd’hui ce postulat, c’est-à-dire refusez 
la motion mais acceptez le postulat, je vais mandater 
dans les trois à quatre semaines qui viennent un expert 
ou une experte de l’extérieur pour étudier le problème. 
Cette experte ou cet expert pourrait évidemment aussi 
s’entourer d’un groupe de travail ou d’autres spécialis-
tes. Je ne peux rien promettre sur l’issue de cette étude. 
Une étude est justement là pour étudier tous les tenants 
et aboutissants et – comme Mme Cotting a dit – il s’agit 
d’une affaire très complexe. Je ne peux pas anticiper le 
résultat de cette étude parce que, autrement, il faudrait 
simplement y renoncer. Donc, cette étude devrait nous 
donner les instruments pour la décision.
Il faut aussi dire qu’on n’est pas complètement souve-
rain en la matière puisque le droit de divorce est régi 
par la Confédération dans le Code civil et – comme 
cela a été également dit par des intervenants – par le 
futur Code de procédure civile qui entrera en vigueur 
le 1er janvier 2010. Là, les cantons auraient peu de 
marge de manœuvre en ce qui concerne la procédure. 
Par contre, en ce qui concerne l’organisation judiciaire 
il nous resterait beaucoup de liberté, par exemple la 
liberté d’instituer un Tribunal de famille.
Pourquoi le Conseil d’Etat vous propose de refuser 
cette motion? C’est tout simple. L’objet de cette mo-
tion n’est pas au fond une modification ou une création 
d’une loi mais c’est une étude, et une étude c’est juste-
ment l’objet d’un postulat. Mais, le postulat populaire 
n’existe pas selon la Constitution et les motionnaires 

étaient bien obligés de prendre la voie de la motion. 
Puisque le nouveau règlement du Grand Conseil ne 
permet pas la transformation d’une motion en postu-
lat, je suis obligé de vous proposer le rejet de la motion 
tout en disant que si c’était un postulat on l’accepterait. 
Donc, on va faire cette étude.
Maintenant, je vais répondre à quelques questions et 
quelques remarques des intervenants. Les porte-pa-
role des groupes, Mme Cotting, M. Ridoré, M. Butty et 
M. Frossard soutiennent la position du Conseil d’Etat 
et je les remercie.
M. Ridoré pose la question des moyens à disposition. 
Je n’ai pas fait une étude approfondie mais cela ne de-
vrait pas causer beaucoup de frais puisque si on crée un 
Tribunal de famille il n’y aura pas nécessairement de 
nouveaux juges à nommer étant donné que, actuelle-
ment, le divorce représente entre 50 et 60% des charges 
des tribunaux. On pourrait donc affecter certains juges 
à ces Tribunaux de famille et il n’y aurait pas sept Tri-
bunaux de famille dans le canton mais peut-être deux 
ou trois, comme pour le droit du bail. Cependant, il y 
aura évidemment des moyens supplémentaires à met-
tre dans les budgets.
M. le Député Louis Duc parle des procédures qui sont 
trop longues. Il a raison. C’est effectivement un pro-
blème quand il faut, pour l’unité de la matière, pour 
l’unité du jugement de divorce, régler la question des 
enfants – l’attribution des enfants en droit de visite – 
et en même temps on a peut-être la liquidation d’un 
régime matrimonial compliqué où il faut faire des ex-
pertises. Cela prolonge en effet la procédure et ce n’est 
pas bon. Ayant fait l’expérience, ce n’est pas toujours 
les enfants qui font l’objet de litiges mais c’est sou-
vent aussi l’argent, même si les gens disent souvent 
«ce n’est pas pour l’argent mais c’est pour le principe 
que je procède».
Je dois par contre refuser le grief de M. le Député Duc 
si vous dites qu’il y a de la partialité parmi les juges. 
Les juges sont des êtres humains avec leurs qualités 
et leurs défauts mais je refuse alors catégoriquement 
qu’il y ait des juges qui sont d’emblée partiaux, qui 
sont pour une partie ou pour une autre. Cela, je dois 
vraiment le refuser pour avoir pratiqué pendant 22 ans 
le barreau.
Mme Schnyder, Mme Romanens et M. Studer vous pro-
posent d’accepter la motion. Je répondrai aux juristes: 
ne eat iudex ultra petitum partium. C’est-à-dire qu’on 
ne peut pas aller au-delà de ce que demandent les mo-
tionnaires. Les motionnaires demandent une étude. 
Alors qu’est-ce qu’il se passerait si vous acceptez la 
motion? Qu’est-ce que je dois faire? Faire une étude... 
ou instituer un tribunal... ou créer un groupe de travail! 
Mais ils ne demandent pas la création d’un groupe de 
travail. Il faut respecter la volonté des motionnaires. 
D’ailleurs, on ne pourrait pas demander un groupe de 
travail par une motion populaire! Je vois, vous voudriez 
aller dans le sens des motionnaires, vous voudriez aller 
dans le sens d’aller plus vite. Je le comprends... mais 
d’un point de vue formel... si vous acceptez cette mo-
tion je ne saurais vraiment pas quoi faire. Je ne peux 
pas faire plus que ce qu’ils demandent.
Pour ces raisons, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Député/es, je vous promets de suivre le 
postulat mais pour des raisons formelles je dois vous 
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demander de suivre le Conseil d’Etat et de refuser la 
motion populaire.

– Au vote, la prise en considération de cette motion 
populaire est refusée par 65 voix contre 25. Il y a 6 abs-
tentions.

Ont voté oui:
Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Berset (SC, PS/SP), Cardinaux 
(VE, UDC/SVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clément (FV, PS/
SP), Corminbœuf (BR, PS/SP), de Roche (LA, ACG/MLB), 
Décaillet (FV, UDC/SVP), Duc (BR, ACG/MLB), Frossard 
(GR, UDC/SVP), Ganioz (FV, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), 
Genoud (VE, UDC/SVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Losey (BR, 
UDC/SVP), Morel (GL, PS/SP), Page (GL, UDC/SVP), Piller 
V. (BR, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/
SP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schnyder (SC, PS/SP), Studer A. 
(SE, ACG/MLB), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Zadory (BR, 
UDC/SVP). Total: 25.

Ont voté non:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Andrey (GR, PDC/CVP), Bach-
mann (BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, UDC/
SVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), Bourgknecht (FV, PDC/
CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), 
Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard 
(GR, PDC/CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Collaud (BR, PDC/
CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), 
Crausaz (SC, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Dorand 
(FV, PDC/CVP), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/
FDP), Fasel (SE, PDC/CVP), Fasel-Roggo (SE, ACG/MLB), 
Feldmann (LA, PLR/FDP), Fürst (LA, PS/SP), Gavillet (GL, 
PS/SP), Gendre (SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Glardon 
(BR, PDC/CVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, 
PDC/CVP), Grandjean (VE, PDC/CVP), Ith (LA, PLR/FDP), 
Jelk (FV, PS/SP), Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. (LA, 
UDC/SVP), Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/
CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Kuenlin 
(SC, PLR/FDP), Lauper (SC, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/
SP), Mauron (GR, PS/SP), Menoud (GR, PDC/CVP), Morand 
(GR, PLR/FDP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/
SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Ridoré (SC, PS/SP), Rime 
(GR, PS/SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Schorderet E. 
(SC, PDC/CVP), Schorderet G. (SC, UDC/SVP), Schuwey J. 
(GR, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, 
PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/
CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), 
Tschopp (SE, PS/SP), Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. (SE, 
PDC/CVP), Wicht (SC, PLR/FDP). Total: 65.

Se sont abstenus:
Hänni-F (LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Mutter (FV, 
ACG/MLB), Nussbaumer (FV, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), 
Rey (FV, ACG/MLB). Total: 6.

– Cet objet est ainsi liquidé.


